
  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



  



 



CHAPITRE VIII  

  

  

ANNEXES  

  

TAXE DE RACCORDEMENT A L’EGOUT (TARIFS)  

  

1) taxe raccordement à l’égout (délibération du 20 juin 1997)  

  

       10 000.00 F HT soit 11 960.00 F TTC  

  

2) par délibération en date du 30 novembre 2001, la taxe de raccordement à l’égout, pour les 

constructions neuves et les créations nouvelles d’assainissement est fixée à :   

          

       1 525 € HT  

  

  Elle sera indexée sur l’indice mensuel des prix à la consommation, suivant l’indice connu au  

 jour de la taxation  

  

3) taxe de raccordement à l’égout pour les abonnés qui ne se raccordent pas dans les délais : (se  

référer à l’article 7 du règlement)  

  

    

MODIFICATIF n°1  

  

4) Par délibération en date du 19 juin 2008, le conseil municipal de noyers :   

• maintient à 1 525 € HT le montant de la taxe de raccordement à l’égout pour toute 

habitation construite avant la création du réseau de collecte des eaux usées desservant 

les habitations précitées   

• fixe à compter du 1er juillet 2008 à 3 000 € HT le montant de la taxe de raccordement  

 à l’égout pour toute habitation venant à être construite après la création du réseau de  

 collecte des eaux usées desservant la dite habitation  

  

MODIFICATIF n°2  

  

5) par délibération en date du 10 décembre 2009, le conseil municipal annule et remplace les 

délibérations du 20 juin 1997, du 30 novembre 2011 et du 19 juin 2008 par la délibération n° 

83/2009 et décide :   

• d’appliquer une participation financière pour travaux de raccordement au réseau 

d’assainissement collectif à tous les usagers raccordables à compter du 1er janvier 2010  

• De fixer cette participation à 1 525 € HT pour tout usager dont la construction serait 

antérieure à la création du réseau – article L 1331-1-2-7 du C.S.P  

• De fixer cette participation à 3 000 € pour tout usager dont l’habitation sera construire 

postérieurement à la création du réseau – article L 1331-1-2-7 du C.S.P.  

• De réviser annuellement cette participation si nécessaire  

  



MODIFICATIF n°3 

 

 En date du 13 avril 2018, le conseil municipal par la délibération 13/2018 décide : 

 

• De fixer à compter du 1er janvier 2018 le montant de la taxe de raccordement à l’égout  

à 3 050 € HT pour toute habitation construite après la création du réseau de collecte des 

eaux usées desservant la dite habitation.  

 

MODIFICATIF n°4 

 

 En date du 11 avril 2019, le conseil municipal par la délibération 18/2019 décide : 

 

• De fixer à compter du 1er janvier 2019 le montant de la taxe de raccordement à l’égout  

à 3 100 € HT pour toute habitation construite après la création du réseau de collecte des 

eaux usées desservant la dite habitation.  

 

MODIFICATIF n°5 

 

 En date du 10 mars 2022, le conseil municipal par la délibération 02/2022 décide : 

 

• De fixer à compter du 1er janvier 2022 le montant de la taxe de raccordement à l’égout  

à 3 200 € HT pour toute habitation construite après la création du réseau de collecte des 

eaux usées desservant la dite habitation.  

 


